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LIMITES
limite communale

limite de zone ou de secteur

EMPLACEMENTS RESERVES

numéro de renvoi à
la liste des emplacements réservés

ESPACES BOISES CLASSES
L.113-1 et L.113-2 du code de l'urbanisme

mur à conserver

D'une manière générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constituée par l'axe des limites de
zone ou de secteur.

1 2

TERRAIN CULTIVE, JARDIN

BATIMENT REMARQUABLE

Cônes de vue, perspective
(hauteur maxi des constructions au faîtage en mètres/cote NGF

ELEMENTS CLASSES
au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du code de l'urbanisme

cote altimétrique dans le cône de vue

alignement obligatoire ou retrait d'au moins 15 m

accompagnement végétal

Limitation des accès commerciaux

alignement obligatoire


